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Cossé-le-Vivien, le 2 juillet 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

CONVOCATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Cher-ère Collègue, 

Par la présente, je vous invite à participer à la prochaine réunion de Conseil Municipal qui aura lieu 
le : 
 

Jeudi 8 juillet 2021 à 20h30 

Salle Saint-Exupéry 

Place du Champ de foire à Cossé-le-Vivien 
 

En cas d’absence, vous pouvez vous faire représenter par un collègue en retournant à la mairie le 
formulaire « Pouvoir » ci-joint.  

Affaires générales 

- Présentation des jeunes cosséens retenus dans le dispositif des « prodiges de la 
République »  

- Délégation du conseil municipal au Maire – compte-rendu des décisions prises en vertu de 
l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

- Avenant n°1 à la convention avec le département relative au versement d’un fonds de 
concours pour la réalisation du barreau nord-est dans le cadre du contournement de la 
commune. 

Finances & administration générale 

- Suppression de plusieurs régies inactives 
- Versement d’une avance du budget principal au budget ENR 
- Convention de mise à disposition de personnel avec la commune de Quelaines Saint-Gault 
- Complément de rémunération d’un agent en contrat d’alternance 
- Recrutement d’un apprenti à la cuisine centrale 

Urbanisme & bâtiments 

- Acquisition d’une parcelle située au 36 rue de la Frénouse appartenant à M. et Mme 
BEAUPLET 

DÉPARTEMENT DE LA MAYENNE 
_______ 

 
Arrondissement de CHÂTEAU-GONTIER 

_______ 
 

 
 

Mairie de COSSÉ-LE-VIVIEN 
23 Rue de Nantes – B.P. 65 
53230 COSSÉ-LE-VIVIEN 

_______ 
 

Tél. 02.43.98.80.24 
Télécopie 02.43.98.97.65 

 
 Site Internet : www.cosse-le-vivien.fr 

Courriel : mairie@cosse-le-vivien.fr 
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Sport, vie associative et culturelle 

- Avenant à la convention du COSSAGE : augmentation de la subvention 
- Avenants sur des missions de maitrise d’œuvre  

Affaires scolaires, cadre de vie & lien social 

- Convention avec la commune de Cuillé pour la production et la livraison de repas par 
la cuisine centrale de Cossé-le-Vivien 

Informations du maire et des adjoints 

 

Comptant sur votre présence,  

Veuillez agréer, Cher-ère Collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

        Le Maire, 

  Christophe LANGOUËT 
 


